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Dispositif d’aide à l’immobilier d’entreprise - Commerce 

Agglomération Creil Sud Oise 

Règlement  

 

 

 Préambule 

L’aide à l’immobilier à destination du commerce a pour objectif de : 

- Soutenir les initiatives privées en faveur de l’investissement immobilier lors de la 
création/reprise d’activités commerciales et artisanales, 

 

- Soutenir et favoriser la modernisation ou l’extension de locaux existants, 

 

- Œuvrer au développement du commerce de proximité et de centre-ville, 

 

- Renforcer l’ancrage territorial des commerces et artisans sur l’ACSO. 

 

 Bénéficiaires : 

Les commerces et artisans dits de vitrine ou exploitants agricoles visant la création d’un point de vente 
direct en circuit-court pour leurs produits alimentaires, réunissant les conditions suivantes : 

- Moins de 10 salariés ETP (par entreprise et non établissement), relevant des secteurs du 

commerce, de l’artisanat, métiers d’art et de l’agriculture et dont le chiffre d’affaires annuel 
de l’année précédente est inférieur à 1M € (par entreprise et non établissement) 

- Les associations, dans le cas où elles ont un agrément d’entreprise d’insertion ou d’entreprise 
adaptée ou si le compte de résultat de la structure fait apparaître au moins 50% de recettes 

issues de la vente de biens ou services ; 

- Inscrits au registre du commerce et des sociétés et/ou au répertoire des métiers et/ou 

chambre d’agriculture 

- Propriétaires ou locataires (hors bail précaire) de locaux situés sur le territoire de 

l’agglomération, à l’exception des zones exclues (voir périmètre) 
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- Pour les commerces, le local visé par la demande doit justifier d’une surface de vente 
inférieure à 500 m². 

Les entreprises non franchisées seront prioritaires mais les entreprises franchisées seront étudiées au 

cas par cas. 

Pour les entreprises nouvellement créées : le projet doit faire l’objet d’une étude de marché préalable 
montrant que l’activité et le business plan sont viables.  

Les entreprises ayant déjà bénéficié d’une aide au titre du règlement ne pourront prétendre à ce même 

dispositif qu’après une période de 3 ans, calculée entre le versement de l’aide et le dépôt d’une 
nouvelle demande. 

Ce dispositif est accordé dans le respect du régime européen d’exemption par catégorie « de minimis » 

qui limite à 200 000 € sur 3 exercices consécutifs le montant total d'aides publiques accordé par 
entreprise. 

Le bénéficiaire peut être une SCI, à condition qu’elle soit majoritairement détenue par la société 

d’exploitation, le pourcentage de détention devra être maintenu durant 3 années au moins.   

 

Périmètre : 

Les secteurs géographiques prioritaires sont : 

- Les centres-villes / centres-villages 

- Les secteurs concernés par une Opération de Revitalisation des Territoires 

Sont exclues : 

- Les entreprises situées dans les galeries commerciales et parcs d’activités économiques, dans 
un objectif de revitalisation des centres-villes et centres-villages. 

 

Entreprises non éligibles : 

- Les autoentrepreneurs ou les entreprises relevant du régime fiscal de la micro entreprise, 

- Les activités immobilières, d’assurance et d’intermédiation financière (Codes NAF 6411 jusqu’à 
6832B, sauf 6831Z – Agences immobilières), 

- Les commerces non sédentaires, 

- Les activités à domicile. 

 

Critères d’éligibilité : 

- Siège social situé sur le territoire de l’Agglomération Creil Sud Oise, 

- Etre à jour de ses obligations fiscales et sociales, 
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- Ne pas répondre à la définition européenne de l’entreprise en difficulté, 
- Démontrer sa capacité à mener à bien le projet (capacité financière, durée des travaux, gestion 

des nuisances, etc.) 

- Formaliser sa demande d’aide avant le démarrage du projet  

 

/!\ Le fait d’être éligible à la subvention ne constitue pas un droit à bénéficier de ladite subvention. 
 

Dépenses éligibles : 

- Acquisition des murs 

- Frais d’études, d’AMO ou de MO 

- Travaux de mise en accessibilité et conformité des locaux 

- Travaux de mise en sécurité  

- Travaux de rénovation énergétique 

- Travaux de construction, extension, réhabilitation et modernisation des bâtiments 

(notamment en façade) 

- Travaux d’aménagement et d’agencement intérieur de l’espace commercial de vente 

- Travaux de création ou d’embellissement de vitrines commerciales 

 

Les dossiers d’entreprises ayant un développement important et disposant d’un projet présentant un 
intérêt stratégique pour le territoire (création d’emplois, valeur ajoutée, rayonnement économique de 
l’entreprise, complémentarité avec le tissu économique existant, projet collectif et collaboratif…) seront 
prioritaires. 

 

Dépenses non éligibles : 

- Frais de notaire 

- Rachats de part des SCI, 

- Remise aux normes qui ne s’inscrit pas dans un véritable projet de développement de l’activité 

- Acquisition de fonds de commerce 

- Travaux réalisés par l’entreprise elle-même ou une de ses filiales 

 

Montant de l’aide : 

- L’aide prend la forme d’une subvention. Le montant de cette dernière correspond à 20% des 
dépenses éligibles HT avec un plafond de l’aide à 5 000 €. 

- Au-delà de 25 000 € HT de dépenses éligibles pour le commerçant, la subvention restera au 
maximum de 5 000 €. 

- Ce dispositif est cumulable avec d’autres financements publics, avec un minimum de reste à 

charge pour le commerçant de 40% des dépenses éligibles. 
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Procédure d’attribution : 

L’entreprise devra contacter le service du développement économique de l’ACSO, avant le 

commencement du projet,  pour obtenir le dossier à compléter.  

Le dossier, dûment complété et les pièces requises jointes,  sera à déposer à l’ACSO contre récépissé.  

L’ACSO s’engage à apporter une réponse au demandeur dans un délai maximum de trois mois sous 

réserve de disposer de tous les éléments nécessaires à une prise de décision. 

L’accusé de réception ne vaut pas attribution de subvention mais permet à l’entreprise de démarrer 
l’opération et d’engager des dépenses. 

L’intervention de l’ACSO s’inscrit dans le cadre d’une enveloppe budgétaire déterminée annuellement, 
elle est ainsi possible dans la limite des fonds disponibles chaque année. 

Après instruction du dossier par les services de l’ACSO, la décision d’octroi d’une subvention est 
soumise à l’approbation d’un comité de sélection composé du vice-président délégué à l’économie et 
du vice-président délégué à l’innovation, amené à se réunir mensuellement. 

Les communes seront consultées en amont et invitées aux commissions relatives aux demandes 

concernant leur territoire. 

Après avis favorable, la subvention sera accordée par arrêté du Président. 

L’ACSO se réserve le droit de réclamer tout ou partie du remboursement de la subvention en cas non-

respect des engagements du bénéficiaire. 

 

Versement : 

Le versement sera effectué en une fois, après contrôle de l’exécution totale de l’opération et sur 

justification des dépenses acquittées via factures. 

L’Agglomération Creil Sud Oise se réserve le droit, en cas de non-exécution totale ou partielle de 

l’opération, ou de non-respect des clauses ou obligations susvisées, de mettre fin à l’aide et d’exiger 
le reversement partiel ou total des sommes versées. 

 

Pièces à joindre à la demande de subvention : 

- Dossier de demande d’aide rempli et signé 

- Contrat de location ou compromis, promesse de vente, contrat de réservation 

- Attestation de propriété ou d’autorisation du propriétaire pour réaliser les travaux 

- Plans actuels et futurs 

- Devis détaillés 

- Extrait K-bis de moins de 3 mois 

- RIB 

- Bilans comptables et comptes de résultats des 3 dernières années 



5 

 

- Bordereaux de situation fiscale et sociale 

- Arrêtés délivrés par le Maire ou le Préfet autorisant les travaux (permis de construire, travaux, 

enseignes…) 
- Photos des lieux avant travaux, visuels de l’attendu après travaux 


